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RESPONSABILITE CIVILE "EXPLOITATION" Montants maximums de garanties 

 

Tous Dommages confondus 

 

10 000 000 EUR 

 par sinistre 

Sans pouvoir dépasser, pour les dommages ci-après : 
 

- Dommages matériels et immatériels consécutifs  
1 500 000 EUR 

 par sinistre 

- Dommages immatériels non consécutifs 
 

305 000 EUR 

 par sinistre 

- Faute inexcusable  
2 000 000 EUR 

 par année d’assurance 

ATTEINTE AUX DONNEES PERSONNELLES - RGPD Montants maximums de garanties 

 
-  Frais de notification 

 

50 000 EUR par année d’assurance 

-  Frais de reconstitution des données à caractère personnel 50 000 EUR par année d'assurance 

-  Frais de consultants en communication de crise 50 000 EUR par année d'assurance 

-  Frais d’image 50 000 EUR par année d'assurance 

DOMMAGES DE RESPONSABILITES LIEES A l’ENVIRONNEMENT Montants maximums de garanties(*) 

 

Engagement maximum 

 

1 000 000 EUR par année d'assurance 
   

dont :  

◇ Responsabilité Civile Atteinte accidentelle à l’environnement 
 

-    Tous Dommages confondus  

750 000 EUR par année d'assurance 
 -    Frais d’urgence 150 000 EUR par année d'assurance 

-    Frais de dépollution de vos biens mobiliers et immobiliers 150 000 EUR par année d'assurance 

◇ Responsabilité Civile / Préjudice écologique accidentel 
 

350 000 EUR par année d'assurance 

  
◇ Responsabilité Environnementale 

 

350 000 EUR par année d'assurance 

DEFENSE PENALE ET RECOURS SUITE A ACCIDENT Montants maximums de garanties 

 

Frais et honoraires pris en charge, quel que soit le nombre de victimes 

 

50 000 EUR par année d’assurance 
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